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�DUCATION PHYSIQUE ET SPORTIVE

�preuves d'admissibilit�

Premi�re �preuve �crite

Les sujets portent sur des th�mes relatifs � l'enseignement de l'�ducation physique et sportive des ann�es 1940 � nos jours. 
Il est attendu des candidats qu'ils identifient et utilisent les donn�es historiques, philosophiques, sociologiques et institutionnelles pouvant 
�clairer et expliquer l'image, le statut et l'identit� de l'EPS en tant que discipline d'enseignement. Leurs r�flexions et leurs argumentations
 seront constamment en relation avec les enjeux et les d�bats, pass�s et actuels, de l'�ducation physique et sportive.

Orientations th�matiques pour la session 2011
- �mergence et influence des diff�rents courants p�dagogiques en EPS ;
- l'exercice, la sant� et l'EPS pour tous les �l�ves ;
- �volution du sport scolaire ;
- �volution de la formation des enseignants d'EPS ;
- techniques du corps et techniques sportives ;
- l'�valuation, la r�ussite et l'�chec de l'�l�ve en EPS.

Deuxi�me �preuve �crite

Les sujets portent sur des th�mes n�cessitant chez les candidats la confrontation de donn�es scientifiques et culturelles aux pratiques et 
connaissances professionnelles. Parall�lement � une ma�trise des donn�es relatives aux APSA et � leur utilisation, il est attendu des candidats
 qu'ils justifient leurs choix dans les mises en œuvre de l'enseignement de l'EPS.
Orientations th�matiques pour la session 2011
- d�veloppement et transformations morphologiques, physiologiques et psychologiques de l'adolescent ;
- acquisitions des habilet�s motrices ;
- sollicitation des diff�rentes ressources et d�veloppement des comp�tences chez l'�l�ve ;
- l'�preuve et l'�l�ve en EPS ;
- entra�nement en milieu scolaire ;
- h�t�rog�n�it� du public scolaire et prise en compte des �l�ves en situation de handicap

.
�preuves d'admission

Premi�re �preuve 
Liste limitative des APSA support de la le�on
- Gymnastique au sol et aux agr�s
- Athl�tisme (sauts et courses : vitesse-relais-haies)
- Boxe fran�aise
- Course d'orientation
- Danse contemporaine
- Rugby
- Basket-ball
- Musculation
- Natation (nages sportives, sauvetage)
- Tennis de table



Deuxi€me •preuve

Activit•s
- Athl•tisme
- Badminton
- Danse
- Escalade
- Natation
- Volley-ball

D•roulement des prestations physiques

La prestation physique, d'une dur•e de 30 minutes, est organis•e et pr•sent•e par le candidat pour illustrer une th•matique
propos•e par le jury. Au cours de cette prestation, une ou des s•quences impos•es par le programme sp•cifique ‚ chaque
APSA doivent trouver logiquement leur place en relation avec la th•matique. 
Cette prestation fait suite ‚ un temps de r•flexion et de mise en place de 15 minutes n'incluant pas l'•chauffement et la 
r•cup•ration et au cours duquel le candidat dispose des deux derni€res minutes pour exposer oralement au jury la composition
de sa prestation physique.

ƒvaluation de la prestation physique

La notation porte sur l'ensemble de la prestation physique de 30 minutes dans laquelle les niveaux de comp•tence et de 
performance atteints par le candidat dans la ou les s•quences d'•valuations impos•es seront pris en compte.

Concernant l'•preuve d'athl•tisme

L'•preuve se d•roule sur un stade d'athl•tisme r•glementaire o„ les candidats disposent d'un espace correspondant ‚ trois
couloirs contigus de 150 m€tres comprenant une ligne droite. 
La s•quence impos•e consiste en la r•alisation de trois s•ries de deux courses de quatre-vingts m€tres effectu•es en ligne
droite, d•part arr…t• (position au choix), le tout r•alis• dans un temps maximal de dix minutes. 
Les deux courses constituant chaque s•rie sont s•par•es d'une r•cup•ration ne pouvant exc•der trente secondes et 
s'effectuent en aller-retour sur deux couloirs contigus.
Le candidat doit placer quatre haies (sans contre-poids) sur chaque parcours de quatre-vingts m€tres.
La premi€re haie est obligatoirement situ•e ‚ quinze m€tres du d•part. Les distances inter-obstacles et les hauteurs des haies 
(40 cm au minimum pour les femmes et 56 cm pour les hommes) sont choisies par le candidat pour l'ensemble de la s•quence
impos•e. 
Chaque s•rie (addition des deux temps de course de 80 m€tres) doit …trecourue plus vite que la pr•c•dente.
Pour l'ensemble de la prestation, les candidats disposent du mat•riel suivant : six haies d'initiation suppl•mentaires,  20 bandes 
de marquage souples et antid•rapantes, six plots, un starting-block et de deux pentam€tres. 
Le jury, ‚ la demande du candidat, n'intervient que pour la mesure des distances et/ou des temps.

Concernant l'•preuve de badminton

L'•preuve se d•roule sur un terrain r•glementaire de badminton. Deux plastrons de niveau diff•rent de pratique sont mis ‚ 
disposition du candidat pour l'ensemble de la prestation.
Les s•quences impos•es consistent en la r•alisation de deux matchs de simple auto-arbitr•s de cinq minutes face ‚ des 
plastrons de niveau diff•rent et impos•s par le jury.
Le jury peut aussi …tre amen• ‚ donner des consignes de jeu ‚ l'adversaire dans les s•quences impos•es.
Pour l'ensemble de la prestation, les candidats disposent du mat•riel suivant : 24 volants † plume ‡ ou 24 volants † plastique ‡, 
six bandes de marquage souples et antid•rapantes, six plots. La ou les raquettes du candidat sont ‚ sa charge.

Concernant l'•preuve de danse

L'•preuve se d•roule dans un espace d'•volution de dix m€tres sur dix.
Les candidats doivent int•grer dans leur prestation physique les deux s•quences impos•es suivantes :
- une composition d'une dur•e maximale de deux minutes ‚ partir de la th•matique propos•e initialement par le jury ;
- une improvisation d'une dur•e maximale de deux minutes ‚ partir d'un inducteur choisi par le candidat parmi deux propos•s 
par le jury. Ces derniers sont donn•s ‚ la demande du candidat au cours de la prestation.
Pour la prestation, les candidats disposent du mat•riel suivant : un lecteur de CD ou MP3
Le jury n'intervient que pour enclencher un •ventuel support sonore propos• par le candidat.



Concernant l'€preuve d'escalade

L'€preuve se d€roule sur une structure artificielle d'escalade permettant la pratique du bloc. 
Les candidats doivent int€grer dans leur prestation physique les deux s€quences impos€es suivantes d'une dur€e maximale de cinq minutes chacune :
- une voie de difficult€ progressive comprise entre 4a et 6a au choix du candidat ;
- une voie de difficult€ progressive comprise entre 5a et 7a au choix du candidat.
Pour la prestation, les candidats disposent du mat€riel suivant : une corde simple, une corde de rappel, quatre anneaux de cordelettes, quatre
 sangles cousues, une longe, trois mousquetons • vis, dix d€gaines, un huit, une plaquette d'assurage et un auto-bloquant m€canique, un lot de
 15 prises vari€es avec cl€ all‚ne. Le baudrier est • la charge du candidat. Le jury n'intervient que pour la s€curit€ (moulinette, tƒte, bloc).

Concernant l'€preuve de natation

L'€preuve se d€roule dans une ligne d'eau de 25 m‚tres.
La s€quence impos€e consiste en une s€rie de cinq fois 50 m‚tres multi-nages r€alis€e dans un temps maximal de 10 minutes et devant inclure 
au moins trois nages parmi celles codifi€es par la Fina. 
Les d€parts peuvent se r€aliser soit du plot, soit dans l'eau et chaque 50 m‚tres doit ƒtre r€alis€ int€gralement dans la mƒme nage. 
Tous les 50 m‚tres doivent ƒtre nag€s plus vite que le pr€c€dent.
Pour la prestation, les candidats disposent du mat€riel suivant : une planche, un pull-boy et un chronom‚tre mural. Le jury, • la demande du 
candidat, n'intervient que pour la mesure des distances et/ou des temps.

Concernant l'€preuve de volley-ball

L'€preuve se d€roule sur un terrain de volley-ball r€glementaire sur lequel trois lignes suppl€mentaires sont trac€es. L'une permet de d€limiter le
 terrain • huit m‚tres de large et les deux autres • 7 m‚tres de profondeur de part et d'autre du filet. Les hauteurs de filet sont de 2,14 m‚tres pour 
les candidates et 2,33 m‚tres pour les candidats. 
Quatre plastrons de niveau diff€rent de pratique sont mis • disposition du candidat pour l'ensemble de la prestation.
Les s€quences impos€es consistent en la r€alisation de deux matchs • deux contre deux, de 5 minutes de jeu effectif. 
Au d€but de l'€preuve le jury annonce au candidat les deux €quipes de deux plastrons qu'il affronte durant ces deux p€riodes. Le candidat choisit 
lors de chacune d'elles son partenaire, parmi les deux autres plastrons disponibles. 
Pour une s€quence, le terrain est fix€ • 8 m‚tres de large sur 18 m‚tres de profondeur, le service s'effectue dans la zone de terrain comprise 
entre 7 et 9 m‚tres du filet et la zone de r€ception de service se situe en de„• des 7 m‚tres adverses. 
Pour l'autre s€quence, le candidat choisit la surface de jeu en indiquant les lignes qui d€terminent la largeur et la profondeur. 
Durant ces deux s€quences, les frappes dirig€es dans le camp adverse doivent l'ƒtre • une main en frappe s‚che ou • deux bras en manchette. 
Au cours de celle-ci, le candidat €volue dans le r…le de son choix et €ventuellement dans un autre r…le d€fini par le jury. Ce dernier peut aussi ƒtre 
amen€ • donner des consignes de jeu.
Pour la prestation, les candidats disposent du mat€riel suivant : dix ballons, dix bandes de marquage souples et antid€rapantes, huit plots, 
une paire de mires. Le jury n'intervient que pour l'arbitrage.

†valuation de l'entretien

L'entretien, d'une dur€e totale de 45 minutes, d€bute par un expos€ de dix minutes au maximum, le candidat disposant de dix minutes de pr€paration.
 Cet expos€ fait suite • une question initiale du jury dont la th€matique est diff€rente de celle de la prestation physique. L'entretien peut ƒtre €tendu
 • des activit€s permettant de r€pondre • des objectifs €ducatifs d'un mƒme type. La notation de l'entretien porte sur le niveau de connaissances
 techniques et didactiques dans l'activit€ choisie par le candidat et peut aborder les diff€rentes s€quences de la prestation physique.
L'€preuve est appr€ci€e pour moiti€ sur la prestation physique et pour moiti€ sur les qualit€s manifest€es par le candidat lors de l'entretien
 (coefficient 2).


